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    Présentation

    Cette étude est consacrée à la répression des infractions à l'ordre moral sous le régime de Vichy (adultère, abandon de famille, homosexualité, prostitution, avortement et alcoolisme). Elle repose sur des archives jusqu'alors inexploitées et débouche sur une large remise en cause des conclusions formulées habituellement par les historiens, puisqu'elle souligne que les réalisations concrètes du régime de Vichy concernant les infractions à l'ordre moral se situent dans le droit prolongement des politiques menées par les gouvernements de la IIIe et IVe République.
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	Préface

	

	
	
	
	Gérard 
	Noiriel
	
	

	

	

	
	
	
	Cet ouvrage, tiré d’une thèse remarquable et remarquée, témoigne de la fécondité des nouvelles recherches interdisciplinaires développées depuis quelques années sur Vichy. Historien du droit, Marc Boninchi s’est plongé avec passion dans les archives. L’ouverture récente des fonds de la Direction des affaires criminelles et des grâces (DACG) du ministère de la Justice lui a permis d’avoir accès aux travaux préparatoires de la plupart des textes répressifs adoptés entre 1940 et 1944. Mais l’intérêt de cet ouvrage ne tient pas seulement aux sources inédites sur lesquelles il s’appuie. Il découle aussi de son objet et de la façon dont l’auteur l’a étudié. La devise du régime pétainiste, « Travail, famille, patrie », est restée dans la mémoire collective comme le symbole d’un régime autoritaire, arc-bouté sur les valeurs traditionnelles des milieux les plus conservateurs de la droite catholique. Grâce à ses compétences de juriste, Boninchi a réussi à dépasser le simple niveau de l’analyse des discours sur cet « ordre moral », pour étudier dans le détail comment ont été fabriquées et appliquées les lois de Vichy visant à réprimer l’alcoolisme, l’adultère, la prostitution, l’avortement et l’homosexualité. Il porte ainsi un regard neuf sur l’histoire de l’« État français ».

	
	
	Pour montrer qu’il ne s’agit pas ici d’une clause de style, il n’est pas inutile de rappeler brièvement dans quelle direction s’est développée l’historiographie de Vichy depuis les années 1970. Commeon le sait, cette période est devenue un objet légitime de la recherche historique universitaire à la suite du livre pionnier de l’historien américain Robert Paxton, publié en français en 1973 [1] . Grâce à lui, et grâce à la nouvelle génération d’historiens français qui lui a emboîté le pas, nos connaissances sur cette période ont progressé très rapidement [2] . Néanmoins, le livre de Paxton a surtout permis le développement d’une histoire politique de Vichy. Il avait pour but de répondre à la grande question qui a déchiré la vie publique française depuis l’armistice : le maréchal Pétain et ses collaborateurs sont-ils responsables des atrocités commises à cette époque, ou n’ont-ils fait qu’obéir aux ordres de l’occupant nazi ? Cette interrogation en impliquait une autre : est-ce qu’il existe une continuité entre Vichy et la République, ou doit-on considérer que le régime pétainiste a marqué une rupture totale par rapport aux traditions républicaines de la France ? Au terme de sa minutieuse recherche, appuyée sur une masse impressionnante d’archives, Robert Paxton a répondu à ces questions en soulignant la responsabilité des dirigeants de l’État français et en affirmant : « Il y a probablement continuité beaucoup plus que rupture entre Vichy et les gouvernements qui lui succèdent. »

	
	
	C’est dans cette perspective que Paxton a évoqué les lois morales de Vichy. Il y voit la traduction juridique du projet politique défendu par les partisans de la Révolution nationale. Mais, dans son livre, il aborde aussi la question de la moralité sous un angle normatif. Dans la conclusion, il n’hésite pas en effet à porter « une grave accusation morale contre les dirigeants de Vichy ». Pour se venger du Front populaire, précise-t-il, « ils ont commis la plus élémentaire des fautes politiques : édicter des lois nouvelles sous l’œil d’une armée ennemie ». Cette condamnation ne se limite pas aux dirigeants. Constatant que la plupart des Français ont accepté passivement le régime, il écrit : « Il est parfois, dans l’histoire d’un pays, un moment cruel où, pour sauver ce qui donne son vrai sens à la nation, on ne peut pas ne pas désobéir à l’État. » [1] 
	

	
	
	L’approche développée par M. Boninchi dans le présent ouvrage s’inscrit dans une optique très différente, que j’appelle, en me référent à Marc Bloch, l’« histoire-problème ». La première divergence avec l’histoire politique de Robert Paxton concerne la façon d’appréhender l’objet. Pour Boninchi, la législation pétainiste en matière d’ordre moral ne peut pas être considérée comme une simple application du programme de la Révolution nationale. Il montre, de façon très convaincante à mon avis, que, même dans un régime où le chef de l’État détient les « pleins pouvoirs », il existe des sphères d’action autonomes, qui ont leur propre logique et leur propre temporalité. La seconde différence tient au fait que M. Boninchi ne juge pas l’« ordre moral » de Vichy au nom de la morale. Il se tient à distance de tout discours à caractère normatif et n’aborde jamais la question de savoir ce que les dirigeants ou les citoyens de l’époque auraient dû faire.

	
	
	Dans la perspective défendue par Paxton, l’objectivité de l’historien réside dans l’impartialité avec laquelle il examine les différentes facettes du problème qui préoccupe les acteurs de la vie politique. Il peut ainsi livrer aux lecteurs, in fine, son propre verdict. C’est pourquoi les historiens de cette mouvance ont pu intervenir de plain-pied dans les polémiques qui ont fait la une de l’actualité au cours des années 1980-1990 et venir témoigner lors des procès intentés à d’anciens collaborateurs, comme Maurice Papon. En phase avec les préoccupations de l’opinion publique, leurs analyses ont eu un grand impact dans la classe politique française. La gauche s’est appuyée sur les conclusions de R. Paxton pour dénoncer les continuités entre la politique de la droite républicaine et celle de Vichy (j’y reviendrai). Puis la droite a repris à son compte sa thèse sur la complicité de l’État français avec l’occupant nazi. Le 16 juillet 1995, lors du 53e anniversaire de la rafle duVel’d’Hiv’, le président de la République, Jacques Chirac, a lui-même officiellement reconnu que « la folie criminelle de l’Occupant (avait) été secondée par des Français, par l’État français ».

	
	
	Pour les partisans de « l’histoire-problème », l’objectivité ne se réduit pas à l’impartialité. Elle consiste à questionner le passé autrement que les acteurs de la vie politique eux-mêmes. Lorsque M. Boninchi affirme : « Il serait pour le moins caricatural d’opposer la “déraison” des régimes autoritaires à la “sagesse” des régimes démocratiques » (p. 300), il ne sous-entend pas, naturellement, qu’on peut mettre sur le même plan Vichy et la République. Il n’ignore pas les lois raciales, ni la déportation des Juifs dans les camps de concentration. Il cherche seulement à attirer notre attention sur le fait que la fonction civique de l’historien ne peut être confondue avec le « devoir de mémoire ». Nous devons tirer les leçons du passé pour éclairer les problèmes qui se posent dans le monde d’aujourd’hui. On peut situer la démarche de M. Boninchi dans le sillage des analyses développées il y a quelques années par une juriste comme Danièle Lochak. Constatant que les professeurs de droit, pourtant issus du moule républicain, avaient néanmoins cautionné dans leur grande majorité la législation antisémite, elle s’interrogeait sur les enseignements que nous pouvions tirer de ce passé pour mieux comprendre les problèmes de notre temps. « Toutes proportions gardées, nous ne sommes pas aujourd’hui à l’abri des mêmes dérives. Dans le champ de l’immigration, nous assistons, impuissants, à l’enclenchement d’un processus où le droit, le discours et les pratiques conjuguent leurs effets et se légitiment mutuellement pour aboutir à une situation où plus rien ne suscite l’indignation. » [1]  Ce sont des préoccupations du même genre qui sous-tendent la recherche de Boninchi, l’une des finalités civiques de ce livre étant d’alimenter le débat sur les raisons du retour à l’« ordre moral » que l’on constate aujourd’hui en France, dans certains domaines.

	
	
	
	Pour donner un aperçu plus concret des problèmes développés dans cet ouvrage, je voudrais m’arrêter un moment sur les deux principales lois adoptées par Vichy en matière de moralité publique : la loi contre l’alcoolisme et la loi réprimant l’homosexualité.

	
	
	Dans son discours du 13 août 1940, le maréchal Pétain annonce que son gouvernement va prendre des mesures énergiques pour lutter contre l’alcoolisme « qui [est] en train de détruire notre race ». Dix jours plus tard, le 23 août 1940, est adoptée la première loi de Vichy sur ce sujet. Boninchi donne des éléments éclairants pour comprendre pourquoi le nouveau régime a accordé une telle importance à cette question. L’idée que l’alcoolisme était l’une des principales causes de la dégénérescence de la population française n’a pas été inventée par Pétain. Elle s’est imposée dès le début de la IIIe République, sous l’influence conjuguée des démographes et des écrivains, notamment Émile Zola. Le pouvoir républicain avait déjà pris des mesures contre ce « fléau social ». Mais aucune d’entre elles n’avaient réussi à l’endiguer. En s’attaquant à l’alcoolisme, le gouvernement de Vichy cherchait à démontrer, sur un « problème » jugé essentiel par toute la classe politique, qu’il était capable de rompre avec le laxisme républicain, grâce à des mesures extrêmement énergiques. On a là un exemple limpide où le volontarisme politique du nouveau régime a été immédiatement relayé au niveau législatif. Et pourtant, cette loi n’est jamais vraiment entrée dans les faits.

	
	
	En lisant ce livre, on comprend mieux les raisons de cet échec. Bien que la suppression du régime parlementaire ait décuplé le pouvoir de l’administration, contrairement à ce qu’on pourrait croire, celle-ci n’a jamais été un instrument docile entre les mains du maréchal Pétain. Boninchi montre que la plupart des lois concernant la moralité publique ont été élaborées par les fonctionnaires du premier bureau de la DACG, souvent sans même en référer au ministre de tutelle. Cela ne signifie pas pour autant que ceux-ci aient agi de façon totalement arbitraire. La rédaction d’une simple circulaire a souvent provoqué d’importants conflits entre les différents acteurs partie prenante du processus décisionnel, depuis le garde des Sceauxjusqu’au rédacteur de base en passant par les représentants des différents ministères concernés. Ces fonctionnaires ont été formés sous la IIIe République. Ils ont intériorisé des réflexes (un « habitus », disent les sociologues) qui n’ont pas subitement disparu sous Vichy. Pour mettre au point les lois répressives du nouveau régime, ils vont donc mobiliser leur expérience professionnelle antérieure. Leur souci principal est de fabriquer des textes qui soient « conformes au droit » et qui puissent être réellement appliqués. La place du passé républicain dans le présent de Vichy est illustrée par l’importance que ces fonctionnaires accordent à la recherche des « antécédents » à chaque fois qu’ils élaborent une nouvelle loi. On a ici une parfaite illustration de la continuité de l’État, même dans un contexte politique bouleversé.

	
	
	Bien qu’il ait concentré l’essentiel du pouvoir entre ses mains, le gouvernement du maréchal Pétain s’est heurté à l’autonomie de l’appareil administratif et aux contraintes du réel lui-même. Boninchi montre que sa loi contre l’alcoolisme a été un échec parce que ses dispositions répressives étaient totalement disproportionnées par rapport à la nature des délits. Le texte, rédigé par le ministère de la Jeunesse et de la Famille, a suscité de vives critiques dans les milieux juridiques car le refus d’accorder les circonstances atténuantes aux personnes condamnées pour ivresse rendait cette loi plus répressive que la législation nazie elle-même. La volonté de pourchasser la consommation d’« apéritifs interdits » supposait une inquisition dans la vie privée des ménages irréaliste, même pour un régime autoritaire. La rédaction hâtive de la loi explique des formulations beaucoup trop vagues, qui rendaient impossible la répression des délits, notamment en matière de publicité sur l’alcool. Tirant les leçons de cet échec, Vichy remplacera ce texte par la loi du 24 septembre 1941, bien mieux préparée et qui a fourni les bases de la législation actuelle. Nous avons là un excellent exemple, sur lequel il n’est pas inutile aujourd’hui encore de méditer, qui montre que, même dans un régime autoritaire, la radicalité du verbe politique ne suffit pas à changer réellement le cours des choses, bien au contraire.

	
	
	
	Examinons maintenant la loi du 6 août 1942 réprimant l’homosexualité. Boninchi montre, preuve à l’appui, qu’on ne peut pas la comprendre si l’on se contente d’y voir une « application » de la politique de Vichy. Ce régime n’a en effet jamais manifesté la volonté explicite de réprimer les homosexuels. Là encore, il faut prendre au sérieux l’autonomie de la sphère judiciaire. Le point de départ de cette loi réside dans un rapport envoyé au ministère par le substitut du procureur de la République de Toulon, confronté à une affaire de mœurs impliquant un médecin soupçonné de rapports sexuels avec des garçons mineurs. Le Code pénal ne permettant pas alors d’incriminer ce genre de pratiques, les services de la DACG vont mettre au point une loi permettant de combler ce vide juridique, loi qui établit pour la première fois, dans le droit français, une discrimination à l’encontre des homosexuels.

	
	
	Mais en s’interrogeant sur la genèse de ce texte, M. Boninchi a constaté qu’il représentait l’aboutissement d’un processus de très longue durée. Pendant plus d’un siècle, les magistrats qui se référaient à l’article 334 du Code pénal, réprimant les faits de « débauche personnelle sur mineurs », se sont heurtés à un arrêt de la Cour de cassation de 1840 affirmant que ce texte ne pouvait viser que des proxénètes ; les lois françaises ne permettant pas à l’action publique de « pénétrer dans la vie domestique pour en révéler les principes ». Les différentes juridictions pénales vont constamment chercher à contourner cette norme juridique, sans succès. Pour sortir de l’impasse, un projet de loi visant à modifier l’article 334 est mis en chantier en 1939, sur la base d’un rapport présentant l’homosexualité comme « une perversion de l’instinct sexuel ». Le processus sera stoppé par le déclenchement de la Seconde Guerre mondiale, mais Vichy l’entérinera avec la loi du 6 août 1942. On comprend mieux, dans ces conditions, pourquoi le rétablissement de la légalité républicaine n’a pas entraîné l’abandon de cette mesure. Validée par le général de Gaulle en 1945, elle ne sera supprimée qu’en août 1982, par la gauche installée depuis peu au pouvoir.

	
	
	Nous avons là une bonne illustration des problèmes que pose la confusion entre histoire et mémoire. Les militants qui ont combattula loi de 1942 ne se sont pas contentés d’avancer des raisons politiques, en dénonçant les discriminations visant les pratiques sexuelles d’une catégorie de citoyens français. Ils ont cherché à disqualifier ceux qui voulaient conserver cette loi, en la présentant comme une survivance du régime pétainiste. Des intellectuels, notamment l’écrivain Michel Tournier, ont affirmé qu’il s’agissait d’une loi « nazie », complémentaire de la législation antisémite. Puis le thème de la responsabilité de Vichy l’a emporté. Du coup, les militants de gauche ont prétendu que l’amiral Darlan avait été l’instigateur de cette loi. Grâce aux archives sur lesquelles a travaillé Boninchi, nous savons désormais avec certitude que ces affirmations étaient sans fondement. La loi que le ministre socialiste Robert Badinter a souvent qualifiée de « vichyste », notamment dans son discours du 5 mai 1982, aurait pu tout aussi bien être signée en 1939 par un membre éminent du parti radical-socialiste, Édouard Daladier, si des raisons techniques n’avaient retardé le processus. Inversement, M. Boninchi estime que si Jean Foyer, président de la Commission des lois, n’avait pas réussi à bloquer le processus, la loi du 6 août 1942 aurait été supprimée par la droite, dans le cadre de la politique libérale impulsée par Valéry Giscard d’Estaing depuis 1974.

	
	
	Ces remarques nous invitent à différencier deux niveaux d’analyse, généralement confondus. Le premier concerne ce que Michel Foucault appelait la « problématisation » des relations de pouvoir. Il s’agit d’identifier les questions que les acteurs de la scène politique s’accordent à considérer comme essentielles à une époque donnée. Le second niveau concerne les réponses contradictoires que les uns et les autres apportent à ces questions. En distinguant ces deux registres, on peut aborder sous un jour neuf le thème de la rupture/continuité entre la République et Vichy [1] . Les lois pétainistes sur l’ordre moral relèvent d’une problématisation inventée par la IIIe République. C’est à la fin du XIXe siècle, en effet, qu’une liaisonétroite a été établie entre population, science et nation. Trois arguments principaux vont structurer cette nouvelle matrice. 1 / L’avenir de la nation française dépend de la vigueur de sa population (ou de sa race). 2 / La science médicale fournit des moyens permettant d’améliorer la santé du peuple. 3 / Les dirigeants de l’État doivent donc mettre en œuvre une politique familiale au service de l’intérêt national.

	
	
	Contrairement à René Rémond, je ne pense pas que l’on puisse voir dans le projet politique défendu par le gouvernement de Vichy une résurgence de la droite orléaniste. Certes, nous savons que c’est Mac-Mahon qui a légué à l’histoire la notion d’« ordre moral ». Mais entre les années 1870 et les années 1940, la signification politique de cette formule a profondément changé. Les notables monarchistes du XIXe siècle défendaient la famille en refusant toute intervention de l’État dans la sphère domestique, alors que Vichy a cherché à restaurer l’ordre moral en prenant des mesures permettant aux pouvoirs publics de s’immiscer toujours plus dans la vie privée des citoyens. C’est la République, au travers des lois protégeant « l’enfance maltraitée », qui a ouvert la voie en inaugurant la politisation de la question familiale [1] . À partir des années 1880- 1890, la défense de « l’intérêt national » va servir d’argument majeur pour justifier la lutte contre les « perversions sexuelles », contre la dénatalité, la prostitution, etc.

	
	
	Les fils de la toile tissée au début de la IIIe République ne vont être dénoués qu’un siècle plus tard. En 1981, pour s’opposer au projet de loi socialiste dépénalisant l’homosexualité, Jean Foyer n’a pas hésité à affirmer que cette réforme était « en désaccord évident avec l’anatomie et la physiologie ». Cette manière de convoquer la science pour justifier ses propres répulsions sexuelles s’appuyait sur une « évidence » héritée du passé, mais désormais discréditée. Plus personne de sensé aujourd’hui ne pourrait reprendre à son comptece genre d’arguments alors que, pendant un siècle, la grande majorité des citoyens français les ont partagés.

	
	
	Mettre en évidence les formes de « problématisation » qui s’imposent à tous les acteurs d’une époque donnée ne signifie pas pour autant qu’il faille les renvoyer dos à dos. M. Boninchi rappelle à juste titre qu’en 1939, le Figaro comme L’Humanité ont approuvé le Code de la famille. La droite et la gauche étaient en effet d’accord sur l’idée qu’il s’agissait d’un problème politique essentiel, dont dépendait le sort de la nation. Mais à l’intérieur de cette matrice commune, les solutions proposées pour résoudre le « problème » étaient très différentes. Les conservateurs plaidaient pour une sévère répression de l’avortement quand les révolutionnaires exigeaient une augmentation des allocations familiales pour les classes laborieuses. Vichy a tenté de concilier ces points de vue opposés [1] . Mais, l’extrême droite s’étant emparée du pouvoir après la défaite de juin 1940, il n’est pas étonnant que les solutions les plus répressives aient été généralement privilégiées.

	
	
	Ces réflexions nous conduisent à insister sur l’importance de la rupture des années 1970. Une nouvelle façon de problématiser les relations de pouvoir a émergé à ce moment-là. Après une période de libéralisation des mœurs, le curseur de la vie politique française s’est à nouveau déplacé vers les courants qui prônent des solutions répressives et un nouvel « ordre moral ». Néanmoins, comme le constate Boninchi, ceux-ci ne peuvent plus justifier leur point de vue en évoquant « les valeurs éternelles de la nation française ». Ils parlent au nom de la « dignité humaine », des « droits de l’enfant », et même des « droits des animaux ». Je ne crois pas, malgré tout, qu’il s’agisse seulement d’un changement de terminologie. Par exemple, la lutte contre la maltraitance a entraîné de nouvelles formes d’intervention de l’État dans la vie privée des citoyens. Mais celles-ci ne sont pas défendues uniquement par le camp conservateur. Nous sommes confrontés à une redistribution des cartes qui résultedes nouvelles formes de politisation de la question familiale, du nouveau regard porté sur la sexualité. La comparaison de la situation actuelle avec l’époque de Vichy mériterait des analyses plus poussées que les quelques remarques de la conclusion à propos de la loi « Perben II ».

	
	
	Je n’ai fait ici qu’effleurer quelques-uns des problèmes passionnants que Marc Boninchi aborde dans cet ouvrage. Ils concernent les historiens, les juristes, mais aussi tous les citoyens qui pensent que l’une des meilleures façons de préparer l’avenir, c’est de méditer sur les leçons du passé.

	
	

	

	
	

                            Notes du chapitre
                        

	[1] ↑ Robert Paxton, La France de Vichy, Paris, Le Seuil, 1973.

	[2] ↑ On peut seulement regretter que Marc Boninchi ne fasse pas davantage référence à ces travaux car cela aurait facilité le dialogue, qu’il faut absolument encourager, entre les historiens du droit et les historiens des lettres (comme disent les juristes).

	[1] ↑ Robert Paxton, La France de Vichy, op. cit., p. 310 et 353-355.

	[1] ↑ Danièle Lochak, « Écrire, se taire... Réflexions sur l’attitude de la doctrine française », in Le droit antisémite sous Vichy, Le Genre humain, été-automne 1996, Paris, Le Seuil, p. 459.

	[1] ↑ C’est ce que j’ai tenté de faire à propos du clivage national/étranger dans mon livre sur Les origines républicaines de Vichy, Paris, Hachette, 1999.

	[1] ↑ Ce que montre bien la thèse de Sylvia Schafer, Children in Moral Danger, and the Problem of Government in French Third Republic, Princeton, Princeton University Press, 1997.

	[1] ↑ Sur cette question, cf. Philippe-Jean Hesse et Jean-Pierre Le Crom (dir.), La protection sociale sous le régime de Vichy, Rennes, PUR, 2001.

	

	

	
	
	
	
	
	Avant-propos

	

	

	
	
	
	Si l’expression « ordre moral » ne renvoie pas à une réalité clairement identifiée, elle en dit long sur les intentions de celui qui l’utilise. Il suffit de dire qu’une mesure relève de l’« ordre moral » pour faire comprendre qu’on la désapprouve personnellement et sous-entendre qu’elle dépasse les limites de ce que la société est en droit d’imposer. Jadis dotée d’une signification précise, l’expression « ordre moral » semble aujourd’hui vidée de tout contenu. Elle s’apparente à une coquille vide mise au service de joutes oratoires, à une épithète péjorative ou une expression infamante permettant d’éluder les débats et de décrédibiliser les adversaires.

	
	
	Rares sont ceux qui se souviennent encore de l’origine de l’expression, née au début de la IIIe République lorsque Mac-Mahon et le duc de Broglie mirent en place une politique conservatrice et cléricale qui entendait s’appuyer sur l’Église et sur l’ensemble des forces traditionnelles pour préparer la restauration du régime monarchique. Malgré les mises en garde de la communauté des historiens, qui souligne que les projets de Mac-Mahon ne reposaient pas sur des objectifs strictement moralisateurs et s’inscrivaient dans une stratégie de reconquête politique, l’expression continue à être utilisée dans un sens détourné qui assimile « ordre moral » et « régression pudibonde » en plaçant tous les débats sur le plan de la défense des libertés individuelles.

	
	
	Les opposants à « l’ordre moral » fondent leur raisonnement sur la distinction du droit et de la morale, et sur l’idée qu’il existe une« sphère privée » dans laquelle les législateurs devraient s’abstenir d’intervenir. Ils s’appuient sur l’article 5 de la Déclaration des droits de l’homme de 1789, qui affirme que « la loi n’a le droit de défendre que les actions nuisibles à la société » et lui interdit de s’intéresser aux simples actes d’immoralité personnelle.

	
	
	Les partisans des dispositions critiquées se situent dans une tout autre logique et présentent les actions réprimées comme d’authentiques « fléaux sociaux » dont la prolifération serait susceptible de nuire à la communauté nationale. Ils relativisent la distinction entre « ordre moral » et « ordre social » ou adoptent simplement une définition plus extensive de cette dernière notion, en y faisant entrer des actes que leurs adversaires se refuseraient à y inclure.

	
	
	Le terrain d’affrontement des deux camps se situe au plus proche de l’intimité des individus. Il touche à des questions d’une sensibilité extrême, qui provoquent bien souvent des réactions viscérales, et interdit de se livrer à un débat dépassionné. Les comportements en cause se rattachent à la vie familiale des intéressés et à leur activité sexuelle, à l’usage qu’ils entendent faire de leur corps et de leur propre vie, que certains aimeraient encadrer dans un certain nombre de limites. Peut-on et doit-on interdire à celui qui le souhaite de se livrer à la prostitution ou de s’adonner à l’alcoolisme et à l’usage de stupéfiants ? Appartient-il aux pouvoirs publics de combattre les sexualités minoritaires ou de veiller à lutter contre « l’indiscipline des mœurs » ? Est-il possible de recourir à la contrainte pour imposer des choix qui relèvent essentiellement de la conscience de chaque individu ?

	
	
	La société française a toujours apporté des réponses nuancées à ces questions très délicates. Elles varièrent beaucoup au fil du temps en fonction de l’évolution des mentalités et des réalités sociales, sans qu’il soit possible de discerner une trajectoire réellement rectiligne. Si l’on peut affirmer que la France révolutionnaire fut plus « permissive » que celle de l’Ancien Régime, il est difficile de se montrer aussi affirmatif au sujet de la période contemporaine, qui ne saurait se résumer en un long cheminement vers davantage de tolérance ou de libéralisme en matière de mœurs.

	
	
	
	Il convient de faire une distinction entre les infractions essentielles et à caractère universel, qui existent dans toutes les civilisations et à toutes les époques, et les incriminations plus éphémères, qui sont tributaires de l’évolution générale des mentalités et peuvent facilement disparaître ou apparaître dans la liste des comportements officiellement incriminés. Les infractions concernées par les débats touchant à l’ordre moral (alcoolisme, prostitution, avortement, adultère, homosexualité, abandon de famille, etc.) appartiennent toutes à cette seconde catégorie et visent des agissements situés à la frontière de la pénalité et du licite, et qui s’exposent en permanence à faire l’objet de mesures de dépénalisation ou de repénalisation. L’actualité récente démontre qu’une réforme ne peut jamais être tenue pour acquise puisque des parlementaires n’ont pas hésité à déposer des propositions tendant à obtenir le rétablissement du délit d’homosexualité [1]  ou à introduire des dispositions permettant de limiter les interruptions de grossesse [2] .

	
	
	Les questions touchant à la répression des infractions à l’ordre moral transcendent largement les clivages politiques traditionnels. Elles renvoient à des conceptions plus philosophiques que politiques, qui interdisent de réduire le débat à une simple opposition gauche/droite et débouchent rarement sur des opinions de nature totalement monolithiques. Il est possible d’être favorable au plus grand libéralisme dans certains domaines tout en soutenant des positions plus répressives sur quelques questions jugées importantes ou philosophiquement plus sensibles. Les hommes et les femmes ne prennent pas position de la même manière sur des sujets commel’avortement ou la prostitution, qui ne mobilisent pas les mêmes symboles pour chacun des deux sexes et peuvent même susciter des réponses assez contradictoires [1] . Ces phénomènes ne seront pas perçus de la même manière par un croyant et un athée, et recevront encore des solutions très différentes en fonction de la génération à laquelle appartiennent les personnes interrogées.

	
	
	En matière d’ordre moral, la période de l’Occupation apparaît à la fois comme un symbole et une époque charnière. Vichy était un régime ouvertement répressif, qui n’a jamais hésité à utiliser la contrainte ou la menace de la prison pour parvenir à ses fins, et qui se proclamait spontanément attaché à la « protection de la famille » et à la « défense de la moralité publique ». La multiplication des mesures de répression adoptées dans ces domaines finit par imposer l’image d’un régime clérical et réactionnaire, dont le nom fut associé d’une manière indissociable à la notion d’ordre moral. Vichy s’inscrivait pourtant dans une perspective beaucoup plus large qui commença au milieu des années 1920 avec les premiers renforcements de la législation visant à protéger la famille ou à améliorer la natalité, et se termina vers la fin des années 1970 ou le début des années 1980 avec la dépénalisation successive de l’avortement, de l’adultère et de l’homosexualité [2] . L’objectif de cette étude est de montrer que la période de Vichy apparaît en ces matières comme une période de radicalisation et d’exacerbation de phénomènes qui lui sont antérieurs, et qui interdisent de la présenter comme une simple « parenthèse » dans l’histoire de la nation.

	
	
	Cet ouvrage repose sur une compréhension étroite de la notion d’« ordre moral » puisqu’il ne traite que des mesures répressivesadoptées pour défendre la famille et la natalité ou pour améliorer la protection de la « moralité publique ». Un tel concept aurait évidemment permis de retenir une définition plus large et d’insérer des thématiques touchant à la répression politique exercée par Vichy, notamment vis-à-vis des francs-maçons et des juifs. Mais de nombreux ouvrages existent sur cette question. L’intérêt de notre étude réside dans son caractère volontairement restreint, qui a rendu possible une investigation détaillée.

	
	
	L’auteur a bénéficié de l’ouverture d’un fonds d’archives exceptionnel qui contient les travaux préparatoires de la plupart des textes de répression adoptés entre 1940 et 1944 [1] . Ils permettent de cerner les circonstances de genèse des textes de Vichy avec une grande précision, alors que la communauté des historiens en était jusqu’alors réduite à formuler de simples hypothèses. Ces sources ont été complétées par divers autres fonds, et notamment par les archives d’une quinzaine de tribunaux correctionnels qui permettent de se faire une idée sur la manière dont les textes de Vichy ont été réellement appliqués.

	
	
	Ce travail débouche sur une très large remise en cause des conclusions adoptées jusqu’ici. Il invite à s’interroger sur les origines républicaines de certains aspects de la France de Vichy et souligne l’importance de ses « legs législatifs », qui témoignent de l’étonnante pérennité de plusieurs des réformes adoptées entre 1940 et 1944.

	
	

	

	
	

                            Notes du chapitre
                        

	[1] ↑ En mai 1991, la majorité sénatoriale tenta de rétablir le « délit d’homosexualité avec un mineur de son sexe » (abrogé en août 1982). Elle se heurta à la résistance du gouvernement et de l’Assemblée nationale, qui empêchèrent l’adoption définitive de cette mesure (Le Monde, 24 mai et 5 octobre 1991).

	[2] ↑ Le 27 novembre 2003, l’Assemblée nationale adopta un amendement parlementaire tendant à pénaliser les « interruptions involontaires de grossesse » qui fut interprété comme un moyen de « préparer les esprits » en vue d’une prochaine limitation du droit à l’avortement. Le gouvernement dut se résoudre à abandonner cet amendement sous la pression des associations féministes et des groupements de défense des droits de l’homme (Le Monde, 29 novembre et 7 décembre 2003).

	[1] ↑ Avant de procéder à la fermeture des maisons de tolérance, le gouvernement provisoire de la République française fit réaliser un sondage par le service des études statistiques, qui révéla que le pourcentage des femmes favorables à leur maintien (34 %) était pratiquement équivalent à celui des hommes qui réclamaient leur fermeture (35 %) (SAN 30670).

	[2] ↑ Si les règles de droit constituent des indices permettant de décoder ce type d’évolutions, elles forment des instruments d’analyse extrêmement imparfaits en raison du décalage presque systématique entre la date d’adoption d’une règle et la transformation effective des mentalités sociales.

	[1] ↑ Nous remercions les ministères de la Justice et de la Culture qui ont bien voulu nous accorder les autorisations nécessaires pour accéder à ces archives.

	

	

	
	
	Chapitre II

	La répression de l’adultère

	

	

	
	
	« Il y a une trentaine d’années, lorsque je suis entré au Barreau, je me souviens que le délit d’adultère était puni avec sévérité. Il n’était pas rare de voir condamner à deux ou trois mois d’emprisonnement, même sans sursis. Que s’est-il produit depuis ? La jurisprudence a évolué et, actuellement, le délit d’adultère en Belgique comme en France est puni d’une amende qui est en général de 26 F et au maximum de 50 F, bien que la faute et la législation soient restées les mêmes. Faut-il le déplorer ? Faut-il s’en féliciter ? Je ne trancherai pas la question. Je constate simplement que cette évolution qui s’est produite dans le sens de l’atténuation n’a pas eu pour conséquence d’augmenter sensiblement les délits d’adultère... Cela s’explique par le fait que nous nous trouvons là en présence d’une matière où la sanction pénale n’a aucun effet. »

	Simon Sasserath, Allocution prononcée lors de la Conférence de Madrid pour l’unification du droit pénal (1933).

	

	
	Lorsque le régime de Vichy se mit en place, plusieurs articles du Code pénal étaient consacrés à la répression de l’infidélité conjugale. Ces dispositions organisaient un système particulièrement inégalitaire : l’adultère commis par la femme était puni d’un emprisonnement de deux ans (art. 337) alors que l’infidélité du mari était punissable d’une simple amende, et seulement en cas « d’entretien de concubine au domicile conjugal » (art. 339) [1] .

	
	
	Mais en pratique, depuis la fin de la Première Guerre mondiale, la répression de cette infraction s’était considérablement adoucie. Si le nombre des poursuites restait relativement élevé, c’est uniquement parce que la loi Naquet du 27 juillet 1884 [2]  incitait l’époux trompé à produire un constat d’adultère à l’appui de sa demande en divorce, et que le déclenchement d’une procédure pénale lui permettait d’obtenir un tel constat facilement et à moindre coût. C’est essentiellement pour permettre aux victimes de l’infidélité d’obtenir gain de cause au civil que les magistrats du parquet engageaient des poursuites pénales. L’instruction, très sommaire, avait pour seul objectif de constater la matérialité des faits. Une fois le constat établi, un retrait de plainte provoquait souvent l’extinction des poursuites. Lorsque la procédure débouchait sur un jugement, les prévenus étaient condamnés à des amendes généralement dissuasives, mais presque jamais à des peines d’emprisonnement. À l’époque, politiques et magistrats s’entendaient avec l’opinion pour considérer que l’adultère ne présentait pas un degré de dangerosité sociale suffisant pour justifier une incarcération.

	
	
	Mais le déclenchement de la Seconde Guerre mondiale remit largement en cause cette situation. Les femmes de prisonniers de guerre furent privées pendant de longs mois – parfois même pendant des années – de la présence de leurs époux ; elles ne firent pas toujours preuve d’une parfaite fidélité [3] , et certaines d’entre elles allèrent jusqu’à se prostituer pour se procurer des ressources leur permettant de subsister et de nourrir leurs enfants. Le gouvernement de Vichy ne pouvait rester inactif et adopta, en l’espace de quelques mois, toute une série de dispositions pour assurer le respect du « devoir de fidélité » entre époux. Dans un premier temps, il se contenta d’adresser des instructions aux magistrats pour leur demander d’appliquer avec davantage de sévérité les dispositions sur l’adultère contenues dans le Code pénal. Puis, il se résolut à adopter un nouvel instrument juridique – la loi du 23 décembre 1942 – pour assurer une protection spécifique des foyers dont un époux se trouvait éloigné en raison des circonstances de guerre.

	
	

	
	1. LA CIRCULAIRE DU 25 AVRIL 1942

	
	« Jusqu’ici, l’adultère était considéré comme un délit d’ordre privé et les tribunaux le traitaient comme tel, en ne lui appliquant que des sanctions de principes.

	« Désormais, l’adultère reçoit de l’avancement, la société se sentant trahie quand le mari est trompé. »

	Anatole de Monzie,La saison des juges (1943).

	

	
	
	Le 25 avril 1942, le garde des Sceaux, Joseph Barthélemy, adressa une circulaire aux procureurs généraux et aux premiers présidents de cours d’appel pour inviter les magistrats à faire preuve de davantage de sévérité dans la répression des actes d’adultère [1] . À se fier aux seuls termes utilisés par cette circulaire ministérielle, on serait tenté de...
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